
 

 

 

 

LE SIEGE EXPLORER 

 

La personne handicapée accède rapidement dans un véhicule 
ou camping-car grâce à cette réalisation. 

 

Ce siège possède la faculté de descendre plus bas que le 
fauteuil roulant en vue d'un transfert sans peine. 

 

Dans un camping-car, le siège pivote à 180° facilitant l'usage des 
banquettes arrières.  
 
Ce siège est adaptable du côté passager et dans certains cas du côté 
chauffeur. Cette adaptation n'entraîne aucune transformation de 
carrosserie. 

 

Une fois en position "route", le système de bras est complètement replié 
sur lui-même et devient donc invisible. 
 
Cet appareillage s'installe sur de nombreux modèles de véhicules et de 
camping-car. 
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